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Un bilan radioécol ogique de référence 

 

Avant même la constructio n d’une installation nucléaire , EDF procède à un bilan ra dioécologique initial de 

chaque site ; il constitue la référe nce pour les analyses ultérieures.  

En prenant pour base ce bilan radi oécologique, l’exploitant, qui a l’oblig ation de disposer  de ses propres 

laboratoires, effectue en pe rmanence des mesures de surveillance de l’en vironnement.  

Il fait également réaliser, chaque année, par des laboratoires extérieurs qualifiés, une étude 

radioécologique et hydrobiologique afin de suivre l’impact du foncti onnement de son in stallation sur les 

écosystèmes.  

Cette surveillance a pour objectif de  s’assurer de l’efficacité de toutes  les dispositions prises pour la 

protection de l’homme et  de l’environnement.  

Pour chaque centrale, un texte réglementaire d’autori sation de rejets et  de prise d’eau fixe la nature, la 

fréquence et le type de contrôles pour chaque paramètre (flux ou débit, concentrations, activité, 

température, …), tant au niveau des prélèvements  d’eau que des rejets radi oactifs, chimiques et 

thermiques.  

Pour Cattenom, l’arrêté interministér iel en date du 23 juin 2004 autori se EDF à procéder à des rejets 

d’effluents radioactifs liqui des par les installations nuc léaires de base du site. 

 

 

CONTROLE PERMANENT DES REJETS 
par EDF et par les pouvoirs publics 

 

 
 

01 JANVIER 2009 – ContrôlePermanentAA – EN01 
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Concrètement, les équipes dédiées à la surveillance de l’environnement suivent des mesures réalisées en 

continu, comme pour la radioactivité ambiante, ou de façon périodique (quotidiennes, hebdomadaires ou 

mensuelles) sur les poussières atmosphériques, l’eau, le lait, l’herbe autour des centrales. 

En ce qui concerne les rejets radioactifs dans l’environnement, des mesures de contrôle sont effectuées 

avant, pendant et immédiatement après ces rejets. Annuellement, près de 15 000 à 20 000 mesures sont 

ainsi réalisées par le laboratoire environnement de la centrale de Cattenom. 

Les résultats de ces mesures sont consignés dans des registres réglementaires transmis tous les mois à l’ASN. 

Un bilan synthétique est publié chaque mois sur le site Internet edf.com. http://cattenom.edf.com. 

Enfin, le CNPE de Cattenom, comme chaque centrale, met annuellement à disposition de la Commission 

Locale d’Information (CLI) et des pouvoirs publics, un rapport complet sur la surveillance de 

l’environnement. 

En 2010, l’ensemble des résultats de ces analyses a montré que les rejets terrestres, aquatiques et aériens, 

pour l’ensemble des installations, sont toujours restés conformes aux valeurs limites des autorisations 

réglementaires. Le CNPE de Cattenom publie aussi un rapport de développement durable, disponible en 

téléchargement sur le site internet « cattenom.edf.com ». 

 
1-Les rejets radioactifs 

 
CENTRALE NUCLEAIRE AVEC AEROREFRIGERANT  

Les rejets radioactifs et chimiques 

 
Mise à jour 23-04-2008 
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A. Les rejets radioactifs liquides 
 
Lorsqu’une centrale fonctionne, les effluents radioactifs liquides proviennent du circuit primaire et des 

circuits annexes nucléaires. Les principaux rejets radioactifs liquides sont constitués par du tritium, du 

carbone 14, des iodes et d’autres produits de fission ou d’activation. 

La totalité de ces effluents est collectée, puis traitée, pour retenir l’essentiel de la radioactivité. Les effluents 

sont ensuite acheminés vers des réservoirs d’entreposage où ils sont analysés, sur le plan radioactif et sur le 

plan chimique, avant d’être rejetés, en respectant la réglementation. 

Afin de minimiser encore l’impact sur l’environnement, EDF a mis en œuvre une démarche volontariste de 

traitement de ses effluents radioactifs pour réduire toujours l'activité rejetée à une valeur aussi basse que 

raisonnablement possible. 

 

 

La nature des rejets radioactifs liquides 

 

 Le tritium 

Le tritium est un isotope radioactif de l’hydrogène. Il présente une très faible énergie et une très faible 

toxicité pour l'environnement. Il se présente principalement sous forme d’eau tritiée et de tritium gazeux. 

La plus grande partie du tritium rejeté par une centrale nucléaire provient de l’activation neutronique du 

bore et du lithium présents dans l’eau du circuit primaire. Le bore est utilisé pour réguler la réaction de 

fission ; le lithium sert au contrôle du pH de l’eau primaire. 

La quantité de tritium rejetée est directement liée à la production d’énergie fournie par le réacteur. Le 

tritium est également produit naturellement par action des rayons cosmiques sur des composants de l’air 

comme l’azote ou l’oxygène. 

 

 Le carbone 14 

Le carbone 14 est produit par l’activation de l’oxygène contenu dans l’eau du circuit primaire. Il est rejeté 

par voie atmosphérique sous forme de gaz et par voie liquide sous forme de CO² dissous. Le carbone 14 se 

désintègre en azote stable en émettant un rayonnement bêta de faible énergie. Cet isotope du carbone, 

appelé communément « radiocarbone » est essentiellement connu pour ses applications de datation 

(détermination de l’âge absolu de la matière organique, à savoir le temps écoulé depuis sa mort). Ce 

radiocarbone est également produit naturellement dans la haute atmosphère, par les réactions nucléaires 

initiées par le rayonnement cosmique. 
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 Les iodes 

Les iodes radioactifs proviennent de la fission du combustible nucléaire. Cette famille comporte une 

quinzaine d’isotopes radioactifs potentiellement présents dans les rejets. Les iodes radioactifs ont le même 

comportement chimique et biologique que l’iode alimentaire indispensable au fonctionnement de la 

glande thyroïde. 

Les iodes appartiennent à la famille chimique des halogènes, tout comme le fluor, le chlore et le brome. 

 

 Les autres produits de fission ou produits d’activation 

Il s’agit du cumul de tous les autres radioéléments rejetés (autre que le tritium, le carbone 14 et les iodes, 

cités ci-dessus et comptabilisés séparément), qui sont issus de l’activation neutronique ou de la fission du 

combustible nucléaire, et qui sont émetteurs de rayonnement bêta et gamma. 

 

 
RADIOACTIVITE : RAYONNEMENTS EMIS  

(alpha), (bêta), (gamma) 

 
 

01 JANVIER 2009 – TypesRayonnement – NB02 
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RADIOACTIVITE 
Pénétration des rayonnements ionisants 

 

 
 

01 JANVIER 2009 – PenetrationRayons – NB05 
 

Les résultats pour l’année 2010 

 

Les résultats 2010 pour les rejets liquides sont constitués par la somme des radioéléments rejetés autres que 

le potassium 40 et le radium. Le potassium 40 existe naturellement dans l’eau, les aliments et le corps 

humain. Quant au radium, c’est un élément naturel présent dans les terres alcalines.  

Pour toutes les installations nucléaires de base du CNPE de Cattenom, les activités volumiques   sont restées 

en deçà des limites réglementaires. 

 

Pour les réacteurs en fonctionnement 

 

 Unité 
Limite réglementaire 

annuelle 
Activité rejetée 

% de la limite 
réglementaire 

Tritium T Bq 140 118 84 

Carbone 14 G Bq 380 16 4 

Iodes G Bq 0,200 0,02 10 

Autres produits  
de fission ou d’activation, 
émetteurs bêta et gamma 

G Bq 50 0,9 1,8 

 

1 TBq (térabecquerel) : 1012 Bq 
1 GBq (gigabecquerel) : 109 Bq 
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B. Les rejets radioactifs gazeux 
 

Il existe deux sources d’effluents gazeux radioactifs : ceux provenant des circuits, et ceux issus des systèmes 

de ventilation des bâtiments situés en zone nucléaire. Ces effluents sont constitués par des gaz rares, du 

tritium, du carbone 14, des iodes et d’autres produits de fission ou d’activation, émetteurs de rayonnement 

bêta et gamma. Ces autres radioéléments peuvent se fixer sur de fines poussières (aérosols). 

Les effluents radioactifs gazeux provenant des circuits sont entreposés, un mois au minimum, dans des 

réservoirs où des contrôles réguliers sont effectués. Durant ce temps, la radioactivité décroît naturellement. 

Avant leur rejet, ils subissent des traitements tels que la filtration qui permet de retenir les poussières 

radioactives. Quant aux effluents gazeux issus de la ventilation des bâtiments, ils font également l’objet 

d’une filtration ; ils sont contrôlés et rejetés en continu. 

Les effluents gazeux sont rejetés dans l’atmosphère par une cheminée spécifique dans laquelle est 

contrôlée en permanence l’activité rejetée.  

L’exposition du milieu naturel à ces rejets radioactifs est plus de 100 fois inférieure à la limite réglementaire 

pour le public (1 mSv/an). 

 

 

La nature des rejets gazeux 

Nous distinguons, là-aussi, sous forme gazeuse, le tritium, le carbone 14, les iodes et tous les autres produits 

d’activation et de fission, rejetés sous les deux formes suivantes : 

 

 les gaz rares qui proviennent de la fission du combustible nucléaire, les principaux sont le xénon et le 

krypton. Ces gaz sont appelés « inertes », ils ne réagissent pas entre eux, ni avec d’autres gaz, et 

n’interférent pas avec les tissus vivants (végétaux, animaux, corps humains). Ils sont naturellement présents 

dans l’air en très faible concentration. 

 

 Les aérosols qui sont de fines poussières sur lesquelles peuvent se fixer des radioéléments, autres que 

gazeux. 

 

 

Les résultats pour l’année 2010 

En 2010, les activités volumiques dans l’air et mesurées au niveau du sol sont restées très inférieures aux 

limites de rejet prescrites dans l’arrêté interministériel du 23 juin 2004, qui autorise EDF à procéder à des 

rejets d’effluents radioactifs gazeux pour les installations nucléaires de base de Cattenom. 
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 Unité 
Limite réglementaire 

annuelle 
Activité rejetée 

% de la limite 
réglementaire 

Gaz rares T Bq 90 1,6 1,8 

Tritium T Bq 10 5,6 56 

Carbone 14 T Bq 2,8 0,6 21,9 

Iodes G Bq 1,6 0,09 5,6 

Autres produits  
de fission ou 

d’activation, émetteurs 
bêta  

et gamma 

G Bq 1,6 0,009 0,6 

 

1TBq (térabecquerel) : 1012 Bq 
1 GBq (gigabecquerel) : 109 Bq. 

 
 
2-Les rejets non-radioactifs 
 

A. Les rejets chimiques  

 

Pour les réacteurs en fonctionnement, les rejets chimiques non radioactifs sont issus : 

 des produits de conditionnement utilisés pour garantir l’intégrité des matériels contre la corrosion, 

 des traitements de l’eau des circuits contre le tartre, la corrosion ou le développement de micro-organismes, 

 de l’usure normale des matériaux, notamment métalliques tels que le zinc ou le cuivre. 

 

 

Les produits chimiques utilisés sur le CNPE de Cattenom 

Les rejets chimiques sont composés par les produits utilisés pour conditionner l’eau des circuits, selon des 

paramètres physiques et chimiques requis pour obtenir un bon fonctionnement des installations. 

Nous distinguons :  

 l’acide borique utilisé pour sa propriété d’absorbeur de neutrons grâce au bore qu’il contient. Cette 

propriété du bore permet de contrôler le taux de fission du combustible nucléaire et, par conséquent, la 

réactivité du cœur du réacteur, 

 la lithine (ou hydroxyde de lithium) utilisée pour maintenir le pH (acidité) de l’eau du circuit primaire au 

niveau voulu et limiter la corrosion des métaux, 
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 l’hydrazine utilisée pour éliminer la majeure partie de l’oxygène dissous dans l’eau du circuit primaire et 

garantir l’intégrité des matériels contre la corrosion. 

L’hydrazine est également utilisée pour la mise en condition chimique de l’eau du circuit secondaire. Ce 

produit est utilisé simultanément à d’autres produits comme la morpholine permettant de maintenir au 

niveau voulu le pH de l’eau secondaire et de protéger les matériels contre la corrosion. 

En revanche, pour le conditionnement physique et chimique des circuits en contact avec l’air, on utilise 

plutôt les phosphates, toujours pour maintenir au niveau voulu le pH de l’eau et limiter les phénomènes de 

corrosion. 

Ces divers conditionnements génèrent, directement ou indirectement, la formation d’azote, d’hydrogène et 

d’ammoniaque, que l’on retrouve dans les rejets sous forme d’ions ammonium. 

 

En ce qui concerne les effluents issus de la partie conventionnelle de l’installation (eau), leur 

conditionnement physique et chimique nécessite de réaliser des opérations de déminéralisation  de l’eau 

puisée dans la Moselle et par conséquent des rejets : 

 de sodium, 

 de chlorures,  

 de phosphates. 

Les résultats pour l’année 2010  

La réglementation, qui s’applique pour ces rejets, est fixée par l’arrêté interministériel de rejet et de prise 

d’eau de 2004. Les critères liés à la concentration et au débit ont tous été respectés en 2010. Les évolutions 

observées sur le paramètre sodium ont nécessité la définition et la mise en œuvre d’un plan d’action 

spécifique pour garantir le respect de l’arrêté de rejet (sollicitation de l’Agence de l’eau, optimisation des  

chaînes de traitement de l’eau du CNPE, ….). 

 
Paramètres Quantité annuelle autorisée Quantité rejetée en 2010 

Acide borique  70 t 22 t 

Lithine  11 kg 1 kg 

Hydrazine  40 kg 2 kg 

Morpholine  600 kg 485 kg 

Ammonium  3000 kg 756 kg 

Phosphates  2000 kg 1282 kg 

Sodium 240 t 229 t 

Chlorures 3723 t 2895 t 

Hydrocarbures 85 kg 1 kg 
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B. Les rejets thermiques 

Le Centre Nucléaire de Production d’Electricité de Cattenom prélève de l’eau dans la Moselle pour assurer 

son refroidissement et pour alimenter les différents circuits nécessaires à son fonctionnement.  

L’échauffement de l’eau prélevée, restituée en majeure partie (les tranches avec aéroréfrigérants évaporent 

une partie de l’eau prélevée) à la rivière Moselle, doit respecter des limites fixées dans l’arrêté de rejet et de 

prise d’eau.  

L’arrêté interministériel de rejet du 23 juin 2004 fixe à 1,5°C la limite d’échauffement de la Moselle au point 

de rejet des effluents du site. Pour vérifier que cette exigence est respectée, cet échauffement est calculé en 

continu et enregistré. 

En 2010, cette limite a toujours été respectée, l’échauffement maximum calculé a été de 0,9°C le 

14/10/2010. 

 

Pour en savoir plus, téléchargez sur edf.com, la note d’information  
« La surveillance de l’environnement autour des centrales nucléaires », 

à l’adresse suivante http://energie.edf.com/nucleaire/publications/notes-d-information-46655.html 
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La gestion des matières  
et des déchets radioactifs 
  

 
  

La loi de juin 2006 relative sur la gestion durable des matières et déchets radioactifs définit : 
 
- les déchets radioactifs comme des substances radioactives pour lesquelles 

     aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou envisagée,  
 
-  une matière radioactive comme une substance radioactive pour laquelle une utilisation ultérieure  
   est prévue ou envisagée, le cas échéant après traitement et recyclage. 

 
 
 

Comme toute activité industrielle, la production d’électricité d’origine nucléaire génère des déchets, dont 

des déchets radioactifs, à gérer avec la plus grande rigueur. 

 

Responsable légalement, industriellement et financièrement des déchets qu’il produit, EDF a, depuis 

l’entrée en service de ses premières centrales nucléaires, mis en œuvre des procédés adaptés qui permettent 

de protéger efficacement l’environnement, les populations, les travailleurs et les générations futures contre 

l’exposition aux rayonnements de ses déchets. 

 

La démarche industrielle repose sur quatre principes : 

 limiter les quantités produites, 

 trier par nature et niveau de radioactivité, 

 conditionner et préparer la gestion à long terme, 

 isoler de l’homme et de l’environnement. 

 

Pour les installations nucléaires de base du site de Cattenom, la limitation de la production des déchets se 

traduit par la réduction, pour atteindre des valeurs aussi basses que possible, du volume et de l’activité des 

déchets dès la phase d'achat de matériel ou de la prestation, durant la phase de préparation des chantiers 

et lors de leur réalisation. Cet objectif de réduction est atteint, entre autres, grâce à un tri de qualité. 

 

Les déchets radioactifs n’ont aucune interaction avec les eaux (nappe et cours d’eau) et les sols. Les 

opérations de tri, de conditionnement, de préparation à l’expédition s’effectuent dans des locaux dédiés et 

équipés de systèmes de collecte d’effluents éventuels.  

Lorsque les déchets radioactifs sortent des bâtiments, ils bénéficient tous d’un conditionnement étanche 

qui constitue une barrière à la radioactivité et prévient tout transfert dans l’environnement.  
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Les contrôles réalisés par les experts internes et les pouvoirs publics sont nombreux et menés en continu 

pour vérifier l’absence de contamination. Les déchets conditionnés et contrôlés sont ensuite expédiés vers 

les filières de stockage définitif. 

 

Les mesures prises pour limiter les effets de ces déchets sur la santé comptent parmi les objectifs visés par 

les dispositions mises en oeuvre pour protéger la population et les intervenants des risques de la 

radioactivité. L’ensemble de ces dispositions constitue la radioprotection.  

 

Ainsi pour protéger les personnes travaillant dans les centrales, et plus particulièrement les équipes 

chargées de la gestion des déchets radioactifs, des mesures simples sont prises, comme la mise en place d’un 

ou plusieurs écrans (murs et dalles de béton, parois en plomb, verres spéciaux chargés en plomb, eau des 

piscines, etc.) dont l’épaisseur est adaptée à la nature du rayonnement du déchet. 

 

 

 

Deux grandes catégories  
de déchets 
 

Selon la durée de vie des éléments radioactifs contenus et le niveau d’activité radiologique qu’ils 

présentent, les déchets sont classés en plusieurs catégories. 

 

Tous les déchets dits « à vie courte » perdent la moitié de leur radioactivité tous les 30 ans. Ils bénéficient 

de solutions de gestion industrielles définitives dans les centres spécialisés de l’ANDRA (Agence Nationale 

pour la gestion des Déchets RAdioactifs) situés dans l’Aube à Morvilliers (pour les déchets de très faible 

activité TFA) ou Soulaines (pour les déchets de faible à moyenne activité à vie courte FMAVC). Ces déchets 

proviennent essentiellement : 

 des systèmes de filtration – épuration du circuit primaire : filtres, résines, concentrats, boues…  

 des opérations de maintenance sur matériels : pompes, vannes… 

 des opérations d’entretien divers : vinyles, tissus, gants… 

 de certains travaux de déconstruction des centrales mises à l’arrêt définitif : gravats, pièces métalliques… 

Le conditionnement des déchets triés consiste à les enfermer dans des conteneurs adaptés pour éviter toute 

dissémination de la radioactivité. On obtient alors des déchets conditionnés, appelés aussi « colis de déchets ». 
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Sur les sites nucléaires, le choix du conditionnement dépend de plusieurs paramètres, notamment du niveau 

d’activité, des dimensions du déchet, de l’aptitude au compactage, à l’incinération… et de la destination du 

colis. Ainsi, le conditionnement de ces déchets est effectué dans différents types d’emballages : coque ou 

caisson en béton ; fût ou caisson métallique ; fût plastique (PEHD : Polyéthylène Haute Densité) pour les 

déchets destinés à l’incinération sur l’installation CENTRACO ; big-bags ou casiers. 

Les progrès constants accomplis, tant au niveau de la conception des centrales que de la gestion du 

combustible et de l’exploitation des installations, ont déjà permis de réduire les volumes de déchets à vie 

courte de façon significative. Ainsi, les volumes des déchets d’exploitation ont été divisés par 3 depuis 1985, 

à production électrique équivalente. 

 

Les déchets dits « à vie longue » perdent leur radioactivité sur des durées séculaires voire millénaires. Ils 

sont générés : 

 par la mise au rebut de certaines pièces métalliques issues des réacteurs, 

 par le traitement du combustible nucléaire usé effectué dans les usines AREVA, 

 par la déconstruction des centrales d’ancienne génération. 

Le remplacement de certains équipements du cœur des réacteurs actuellement en exploitation (« grappes » 

utilisées pour le réglage de la puissance, fourreaux d’instrumentation, etc.) produit des déchets métalliques 

assez proches en typologie et en activité des structures d’assemblages de combustible : il s’agit aussi de 

déchets « de moyenne activité à vie longue » (MAVL) entreposés dans les piscines de désactivation. 

Le traitement des combustibles usés consiste à séparer les matières qui peuvent être valorisées et les 

déchets. Cette opération est réalisée dans les ateliers spécialisés situés sur le site AREVA de La Hague dans la 

Manche. Après une utilisation en réacteur pendant 4 à 5 années, le combustible nucléaire contient encore 

96% d’uranium qui peut être recyclé pour produire de nouveaux assemblages de combustibles. Les 4% 

restants (les «cendres» de la combustion nucléaire) constituent les déchets ultimes qui sont vitrifiés et coulés 

dans des conteneurs en acier inoxydable : ce sont des déchets « de haute activité à vie longue (HAVL) ». Les 

parties métalliques des assemblages sont compactées et conditionnées dans des conteneurs en acier 

inoxydable qui sont entreposés dans l’usine précitée : ce sont des déchets « de moyenne activité à vie 

longue (MAVL) ».  

Depuis la mise en service du parc nucléaire d’EDF, et à production énergétique équivalente, l’amélioration 

continue de l’efficacité énergétique du combustible a permis de réduire de 25 % la quantité de combustible 

consommée chaque année. Ce gain a permis de réduire dans les mêmes proportions la production de 

déchets issus des structures métalliques des assemblages de combustible. 
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Le tableau suivant résume les différentes catégories de déchets, les niveaux d’activité et les 

conditionnements utilisés : 

Type déchet 
Niveau 

d’activité 
Durée de 

vie 
Classification Conditionnement 

Filtres d’eau 
Faible et 
Moyenne 

FMAVC 
(faible et moyenne 

activité à vie 
courte) 

Fûts, coques 

Filtres d’air 
Résines 

Concentrats, boues 
Pièces métalliques 

Matières plastiques, 
cellulosiques 

Déchets non métalliques 
(gravats...) 

 
Très faible, 

Faible et 
Moyenne 

 
Courte 

TFA (très faible 
activité), FMAVC 

Casiers, big-bags, fûts, 
coques, caissons 

Déchets graphite Faible 
FAVL   

(faible activité à vie 
longue) 

Entreposage sur site 

 
Pièces métalliques et autres 

déchets activés 

 
Moyenne 

Longue 
MAVL (moyenne 

activité à vie 
longue) 

Entreposage sur site  
(en piscine de 

refroidissement pour les 
grappes et autres déchets 

activés REP) 

 

 

Après conditionnement, les colis de déchets peuvent être orientés vers : 

 le centre de stockage des déchets de très faible activité (CSTFA) exploité par l’ANDRA et situé à 

Morvilliers (Aube), 

 le centre de stockage des déchets de faible ou moyenne activité (CSFMA) exploité par l’ANDRA et situé à 

Soulaines (Aube), 

 l’installation CENTRACO exploitée par SOCODEI et située à Marcoule (Gard) qui reçoit les déchets 

destinés à l’incinération et à la fusion. Après transformation, ces déchets sont évacués vers l’un des deux 

centres exploités par l’ANDRA. 

 
 



                                                                                                                       INSTALLATIONS NUCLEAIRES DE BASE DE CATTENOM 
 

- 47 - 

TRANSPORT DE DECHETS RADIOACTIFS  
De la centrale aux centres de traitement et de stockage 

 

 
 

01 JANVIER 2009 – TranspDechetRadioactif – TM08 

 

 

Quantités de déchets entreposés au 31 décembre 2010, pour les 4 réacteurs en fonctionnement 

du site de Cattenom : 

Les déchets en attente de conditionnement 

Catégorie déchet Quantité entreposée au 31/12/2010 

TFA 124 t 

FMAVC (liquides) 4906  t (y compris EDL*) 

FMAVC (solides) 151,8  t 

FAVL / 

MAVL 232 objets 

 

* EDL : effluents de lessivage de générateurs de vapeur. 
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Les déchets conditionnés en attente d’expéditions 

Catégorie déchet 
Quantité entreposée 

au 31/12/2010 
Type d’emballage 

TFA 91   colis Big-bags, casiers, pièces massives 

FMAVC 46   colis Coques béton 

 436   colis Fûts (métalliques, PEHD) 

 20  colis Autres (caissons, pièces massives…) 

FAVL 

MAVL 
néant 

 

 

Les déchets conditionnés expédiés :  

En 2010, pour les 4 réacteurs en fonctionnement, 2526 colis (soit 1041 t) ont été évacués vers les différents 

sites d’entreprosage. 

Site destinataire Nombre de colis évacués 

CSTFA à Morvilliers 85 

CSFMA à Soulaines 523 

CENTRACO à Marcoule 433 

 

 

L’évacuation et le conditionnement du combustible usé 

Sur les sites nucléaires, lors des arrêts programmés des unités, les assemblages de combustible sont retirés 

un à un de la cuve du réacteur, transférés dans la piscine de désactivation du bâtiment combustible et 

disposés verticalement dans des alvéoles métalliques. Les assemblages de combustible usés sont entreposés 

en piscine de désactivation pendant une durée d’environ un à deux ans, nécessaire à leur refroidissement et 

à la décroissance de la radioactivité, en vue de leur évacuation vers l’usine de traitement. 

A l’issue de cette période, les assemblages usés sont extraits des alvéoles d'entreposage en piscine et placés, 

sous l’écran d’eau de la piscine, dans des emballages de transport blindés dits « châteaux ». Ces derniers 

sont conçus à la fois pour permettre l’évacuation de la chaleur résiduelle du combustible, pour résister aux 

accidents de transport les plus sévères et pour assurer une bonne protection contre les rayonnements. Ces 

emballages sont transportés par voie ferrée et par la route vers l’usine de traitement AREVA de La Hague. 

 



                                                                                                                       INSTALLATIONS NUCLEAIRES DE BASE DE CATTENOM 
 

- 49 - 

En ce qui concerne les combustibles usés, en 2010, pour les 4 réacteurs en fonctionnement du CNPE de 

Cattenom, 17 évacuations ont été réalisées vers l’usine de traitement AREVA de La Hague, ce qui 

correspond à 204 assemblages combustibles évacués. 

 

En ce qui concerne la typologie des déchets « à vie longue » évoquée précédemment, les solutions de 

gestion à long terme ont été définies par la loi sur les déchets de 2006 et le projet industriel, en cours 

d’étude, implique conséquemment un entreposage des déchets et colis déjà fabriqués. 

 

Pour en savoir plus, téléchargez sur edf.com la note « Le transport du combustible nucléaire usé et des 
déchets radioactifs des centrales d’EDF ». 
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Les autres nuisances 
 

A l’image de toutes activités industrielles, et indépendamment du fait de produire de l’électricité avec un 

combustible d’uranium, les centrales de production d’électricité doivent prendre en compte l’ensemble des 

nuisances qui peuvent être générées par leur exploitation. C’est le cas pour le bruit, mais aussi pour les 

risques microbiologiques dus à l’utilisation de tours de refroidissement. Ce dernier risque concerne le CNPE 

de Cattenom qui utilise l’eau de la Moselle et des tours aéroréfrigérantes pour refroidir ses installations.  

 

 

Réduire l’impact du bruit 
 

L’arrêté « Règlement Technique Général Environnement » (RTGE) sur les installations nucléaires de base du 

31 décembre 1999 modifié le 31 janvier 2006 est destiné à prévenir et limiter les nuisances et les risques 

externes résultant de l’exploitation d’une installation nucléaire de base. Parmi ces nuisances figure le bruit. 

L’arrêté limite le bruit causé par les installations, appelé «émergence sonore» des installations, c’est-à-dire 

la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l’installation fonctionne et le niveau de bruit résiduel 

lorsque l’installation est à l’arrêt. À titre d’exemple, cette différence ne doit pas excéder 3 dB (A) de nuit. 

Des campagnes de mesure du niveau sonore dans l’environnement des sites nucléaires, des modélisations 

de la propagation du bruit dans l’environnement, et pour les sites le nécessitant, des études technico-

économiques d’insonorisation ont été réalisées depuis 1999.  

Les sources sonores principales identifiées ont été les tours aéroréfrigérantes (bruit de chute d’eau), les 

seuils en rivière, les salles des machines, les conduits de cheminée des bâtiments auxiliaires nucléaires, des 

ventilations et les transformateurs. 

EDF a défini une démarche globale de traitement reposant sur des mesures in situ, des modélisations puis, si 

nécessaire, sur des études d’insonorisation. Pour chaque source sonore, des techniques d’insonorisation, 

partielle ou totale, ont été étudiées ou sont en cours d'étude. Les sources sonores ont été hiérarchisées en 

fonction de leur prépondérance. Les actions vont débuter par les sources les plus prépondérantes et ne se 

poursuivront par les autres que si l'efficacité attendue de traitement de la source prépondérante est 

conforme aux prévisions. Au 1er janvier 2011, le CNPE de Cattenom est en conformité avec la 

réglementation "bruit".  
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La surveillance des légionelles 
 

Les circuits de refroidissement à aéroréfrigérants des centrales nucléaires entraînent, par conception, un 

développement de légionelles, comme d’ailleurs tous les circuits de toutes les installations de même type. 

En effet, les légionelles sont présentes naturellement dans l’eau des rivières et la température à l’intérieur 

des circuits de refroidissement entraîne leur développement.  

EDF a réalisé beaucoup d’études et apporté des réponses aux questions de l’impact de ces légionelles 

présentes dans l’eau, donc potentiellement dans le panache qui s’élève à haute altitude, autour des sites. 

Parallèlement, des travaux ont été menés sur l’impact des produits biocides qui pourraient être injectés 

pour éliminer ces légionelles. 

Enfin la comparaison du génotype des souches cliniques (provenant de malades) et des souches des CNPE a 

montré l'absence d'appariement (étude du Centre National de Référence des légionelles). 

 

A ce jour, le CNPE de Cattenom respecte les valeurs guides de concentration en légionelles définies par 

l’ASN. Ces valeurs tiennent compte de la spécificité favorable des grandes tours de la centrale (165 mètres 

de hauteur) qui permet une grande dispersion du panache. 
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Les actions  
en matière de transparence  
et d’information 
 

Tout au long de l’année, les responsables des installations nucléaires de Cattenom donnent des 

informations sur l’actualité de leur site et apportent, si nécessaire, leur contribution aux actions 

d’informations de la Commission Locale d’Information (CLI) et des pouvoirs publics. 

 

 

Les contributions  
à la Commission Locale d’Information 
 

En 2010, deux réunions de la Commission Locale d’Information (CLI) se sont tenues à la demande de son 

Président, les 29 avril et le 12 décembre 2010. Cette commission indépendante a comme principaux objectifs 

d’informer les riverains sur l’actualité du site et de favoriser les échanges ainsi que l’expression des 

interrogations éventuelles. La commission compte une quarantaine de membres nommés par le Président 

du Conseil Général de la Moselle, il s’agit d’élus locaux, de représentants des pouvoirs publics et de 

l’Autorité de Sûreté Nucléaire, de membres d’associations et de syndicats, etc. 

 

Lors de ces deux réunions, le site de Cattenom a présenté les sujets d’actualité et les résultats en matière de 

production, sûreté, radioprotection et environnement.  

En 2010, plusieurs thématiques ont fait l’objet d’une présentation spécifique, par exemple une comparaison 

des rejets chimiques dans l’eau par rapport à d’autres industriels de Lorraine et la  surveillance de 

l’environnement réalisée par le CNPE. 

Le CNPE de Cattenom a également participé au comité de rédaction, constitué au sein de la CLI, en charge 

de l’édition de la lettre d’information de la CLI lancée en 2008.  

Le 9 décembre 2010, le CNPE a organisé la réunion annuelle avec les élus locaux pour présenter les résultats 

et faits marquants de l’année écoulée et les principaux événements prévus en 2011. Cette réunion se 

déroule tous les ans dans l’une des communes de la zone des 10 km autour de la centrale. En 2010, c’était 

Hettange-Grande.  

Par ailleurs, le CNPE a invité les élus à un voyage d’étude annuel consacré au combustible nucléaire. Une 

vingtaine d’élus locaux a participé à cette rencontre. 
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Les actions d’information externe du CNPE  
à destination du grand public, des représentants 
institutionnels et des médias 
 

En 2010, le CNPE de Cattenom a mis à disposition plusieurs supports pour informer le grand public : 

 Un document reprenant les résultats et faits marquants de l’année écoulée intitulé « Panorama 2009-

2010 ». 

 10 lettres d’information externe, dont la périodicité est mensuelle. Ces lettres d’information présentent 

les principaux résultats en matière d’environnement (rejets liquides et gazeux, surveillance de 

l’environnement), de radioprotection et de propreté des transports (déchets, outillages, etc.). Ce support est 

envoyé aux élus locaux, aux pouvoirs publics, aux responsables d’établissements scolaires,… (tirage de 600 

exemplaires). Ce support traite également de l’actualité du site, de sûreté, production, mécénat, etc.   

 Le premier rapport « Développement Durable 2009-2010 » présentant les actions concrètes en matière 

environnementale, économique et sociale du CNPE de Cattenom. 

 

Tout au long de l’année : 

 Le CNPE dispose sur le site Internet institutionnel edf.fr d’un espace qui lui permet de tenir informé le 

grand public de toute son actualité (http://cattenom.edf.com). De plus, chaque mois sont mis en ligne les 

résultats environnementaux du site.  

 Le CNPE dispose aussi d’un numéro vert 0800 10 09 08. Des informations générales sur le fonctionnement 

de la centrale et ses actions d’information sont enregistrées sur ce numéro, mis à jour chaque semaine ou 

plus fréquemment si l’actualité le nécessite. 

 L’espace institutionnel d’EDF dédié à l’énergie nucléaire sur edf.com permet également au public de 

trouver des informations sur le fonctionnement d’une centrale et ses enjeux en terme d’impacts 

environnementaux. En plus d’outils pédagogiques, des notes d’information sur des thématiques diverses (la 

surveillance de l'environnement, le travail en zone nucléaire, les entreprises prestataires du nucléaire, etc.) 

sont mises en ligne pour permettre au grand public de disposer d'un contexte et d'une information 

complète.  

Ces notes sont téléchargeables sur http://energie.edf.com/nucleaire/publications/notes-d-information-

46655.html 

 Le CNPE de Cattenom dispose d’un Centre d’Information du Public dans lequel les visiteurs obtiennent 

des informations sur la centrale, le monde de l’énergie et le Groupe EDF. En 2010, ce centre d’information a 

accueilli 5250 visiteurs. Les travaux de refonte de l’exposition, engagés en 2009, ont débouché, au 

printemps 2010, sur la ré-ouverture d’un centre d’information rénové et support de nouvelles prestations 

proposées gratuitement au grand public, scolaires, associations… notamment une visite guidée autour du 

site sur la thématique de la surveillance de l’environnement. 
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Les réponses aux sollicitations directes du public 
 

 En 2010, le CNPE a reçu 5 sollicitations traitées dans le cadre de la loi Transparence et Sécurité Nucléaire. 

Ces demandes concernaient les thématiques suivantes : l’utilisation du combustible Galice et les arrêts 

programmés et fortuits des unités de production. 

Pour chaque sollicitation une réponse à été faite par écrit dans le délai d’un mois à la date de réception et 

selon la forme requise par la loi. Une copie de cette réponse a été envoyée au président de la CLI.
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Conclusion 

Des résultats qui progressent en 2010 

Les résultats du CNPE de Cattenom en matière de radioprotection, d’environnement, de déchets et de 

sûreté sont globalement en progression. C’est le cas aussi des résultats de sécurité avec un taux de 

fréquence d’accidents en  baisse régulière depuis 15 ans et sept fois inférieur à la moyenne française. 

Cette tendance encourageante doit trouver sa confirmation en 2011. L’activité prévue sera plus lourde 

qu’en 2010, avec une Visite Décennale pour la tranche 3, une Visite Partielle en tranche 2 puis un Arrêt 

pour Simple Rechargement en tranche 4. L’OSART qui se déroulera au mois de novembre ponctuera cette 

année et nous permettra de disposer d’une évaluation sur la qualité de nos activités à la lumière de 

l’expérience internationale. 

Nos plans d’actions, qui promeuvent la rigueur au quotidien, sont régulièrement ré-interrogés dans leur 

pertinence pour permettre de poursuivre notre progression, avec l’appui des experts Facteur Humain du 

CNPE. La ligne managériale se portera encore plus sur les besoins de formation en cette période de fort 

renouvellement des compétences. 

La sûreté nucléaire est notre priorité numéro 1. Elle est au cœur d’une exploitation prudente et attentive. 

Rien n’est considéré comme acquis mais tout est soumis à une vigilance de tous les instants. La transparence 

complète sur nos activités restera une conviction et un engagement en 2011. 
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 ALARA  

As Low As Reasonably Achievable ("aussi bas 

que raisonnablement possible"). 

 

 ANDRA 

Agence Nationale pour la gestion des Déchets 

RAdioactifs. Etablissement public à caractère 

industriel et commercial chargé de la gestion 

et du stockage des déchets radioactifs solides. 

 

 AIEA 

L’Agence Internationale de l’Energie 

Atomique (AIEA) est une organisation 

intergouvernementale autonome dont le 

siège est à Vienne en Autriche. Elle a été 

créée en 1957 conformément à une décision 

de l’Assemblée Générale des Nations Unies, 

afin notamment : 

- d’encourager la recherche et le 

développement pacifique de l’énergie 

atomique, 

- de favoriser les échanges de renseignements 

scientifiques et techniques, 

- d’instituer et appliquer un système de 

garanties afin que les matières nucléaires 

destinées à des programmes civils ne puissent 

être détournées à des fins militaires, 

- d’établir ou adopter des normes en matière 

de santé et de sûreté.  

Les experts internationaux de l’AIEA réalisent 

régulièrement des missions d’inspections dans 

les centrales nucléaires françaises.  

 

 

 

 

 

Ces missions appelées OSART (Operating 

Safety Assessment Review Team) ont pour but 

de renforcer la sûreté en exploitation des 

centrales nucléaires grâce à la mise en 

commun de l’expérience d’exploitation 

acquise. 

 

 ASN 

Autorité de Sûreté Nucléaire. L’ASN, autorité 

administrative indépendante, participe au 

contrôle de la sûreté nucléaire et de la 

radioprotection et à l’information du public 

dans ces domaines. 

 

 CHSCT 

Comité d’Hygiène pour la Sécurité et les 

Conditions de Travail. 

 

 CLI 

Commission Locale d’Information sur les 

centrales nucléaires. 

 

 CNPE 

Centre Nucléaire de Production d’Electricité. 

 

 INES 

(International Nuclear Event Scale) Echelle de 

classement international des événements 

nucléaires conçue pour évaluer leur gravité. 

 

glossaire 
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 MOX 

Mixed OXydes ("mélange d’oxydes" 

d’uranium et de plutonium). 

 

 PPI 

Plan Particulier d’Intervention. Le Plan 

Particulier d'Intervention (P.P.I) est destiné à 

protéger les populations, les biens et 

l’environnement à l’extérieur du site, si un 

accident grave survenait. Il est placé sous 

l'autorité du Préfet et sert à coordonner 

l'ensemble des moyens mis en œuvre pour 

gérer une telle situation. 

 

 PUI 

Plan d’Urgence Interne. Etabli et déclenché 

par l’exploitant, ce plan a pour objet de 

ramener l’installation dans un état sûr et de 

limiter les conséquences de l’accident sur les 

personnes, les biens et l’environnement. 

 

 Radioactivité 

Voici les unités utilisées pour mesurer la 

radioactivité 

Unité 
Définition 

Becquerel 
(Bq) 

Mesure l’activité de la source, soit le 
nombre de transformations radioactives 
par seconde. 
A titre d’exemple, la radioactivité du 
granit est de 1 000 Bq/kg. 

Gray (Gy) 

Mesure l’énergie absorbée par unité de 
masse dans la matière inerte ou la 
matière vivante, le gray correspond à 
une énergie absorbée de 1 joule par kg. 

Sievert (Sv) 

Mesure les effets des rayonnements sur 
l’homme. Les expositions s’expriment en 
général en millisievert (mSv) et en 
microsievert. 
A titre d’exemple, la radioactivité 
naturelle en France pendant une année 
est de 2,4 mSv. 

 REP 

Réacteur à Eau Pressurisée. 

 

 SDIS 

Service Départemental d’Incendie  

et de Secours. 

 

 UNGG 

Filière nucléaire Uranium Naturel 

Graphite Gaz. 

 

 WANO 

L’association WANO (World Association 

for Nuclear Operators) est une association 

indépendante regroupant 144 exploitants 

nucléaires mondiaux. Elle travaille à 

améliorer l’exploitation des centrales 

dans les domaines de la sûreté et de la 

disponibilité au travers d’actions 

d’échanges techniques dont les « peer 

review », évaluation par des pairs de 

l’exploitation des centrales à partir d’un 

référentiel d’excellence.  
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Avis des CHSCT 

Conformément à l'article 21 de la loi de transparence et sécurité en matière nucléaire, ce rapport annuel 

relatif aux installations nucléaires de base de Cattenom a été soumis aux Comités d’Hygiène pour la 

Sécurité et les Conditions de Travail Maintenance-Tertiaire et Exploitation respectivement les 15 juin 2011 

et 16 juin 2011. 

 

Les CHSCT Exploitation et Maintenance-Tertiaire du CNPE de Cattenom ont formulé les recommandations 

suivantes : 
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À la demande du CHSCT Exploitation, les recommandations formulées  

les années précédentes par le CHSCT Exploitation  

sont précisées dans les pages suivantes. 
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